
RÈGLEMENT DU JEU CONCOURS 

« Concours – Promarker » 

 

ARTICLE 1 : OBJET 

CULTURA, enseigne de SOCULTUR SAS au capital de 23.725.009 Euros, immatriculée au RCS de 
Bordeaux sous le n° 519 780 795 00 018 et dont le siège est situé 17 rue Archimède – 33700 
Mérignac (ci-après la « Société Organisatrice » ou « Cultura ») organise un jeu concours gratuit et 
sans obliga on d'achat du 1/02/2024 au 29/02/2024 inclus (date et heure françaises faisant foi), 
in tulé Concours – Promarker »   

Le présent règlement (ci-après le « Règlement ») a pour objet de définir les droits et obliga ons de la 
Société Organisatrice et des par cipants au jeu (ci-après le(s) « Par cipant(s) »). 

 

ARTICLE 2 : CONDITIONS DE PARTICIPATION 

La par cipa on est ouverte à toute personne physique, majeure à la date de sa par cipa on et en 
capacité de signer des actes juridiques.  

Le personnel de CULTURA et le cas échéant celui de son sous-traitant ou prestataire qui intervient 
dans l’organisa on du jeu, la réalisa on, la mise en œuvre, la promo on et l'anima on du jeu ne 
peuvent y par ciper. Sont également exclus de toute par cipa on tous les membres de leurs familles.  

Il n’est autorisé qu’une seule par cipa on par personne (et/ou) par foyer - même nom, même 
prénom, même adresse électronique/postale - pendant toute la période du jeu.  

Les personnes souhaitant par ciper sont invitées à s'inscrire sur le site CulturaCréas.fr Si elles ne 
disposent pas déjà d’un compte client sur CulturaCréas.fr, elles devront saisir tous les champs 
obligatoires du formulaire d’inscrip on. En tout état de cause, l'ensemble des informa ons 
communiquées dans ces champs doivent être exactes. Tout formulaire d'inscrip on rempli de façon 
incorrecte, ne pourra être pris en compte et entraînera la nullité de la par cipa on.  

 

ARTICLE 3 : ORGANISATION DU JEU 

La Société Organisatrice publiera à la date de début du jeu une publica on sur CulturaCréas.fr 
énonçant la règle du jeu. Pour par ciper au jeu, il suffit de suivre les instruc ons indiquées sur 
CulturaCréas.fr  ainsi que dans ce Règlement. Le non-respect des condi ons de par cipa on 
entraînera la disqualifica on du Par cipant.  

Concours par rage au sort. Chaque par cipant se connecte sur CulturaCréas et répond en 
commentaire à la ques on : « Connaissez-vous les Promarker ? Si oui dites-nous ce que vous adorez 
dans ces produits ! Si non, dites-nous ce que vous souhaiteriez réaliser avec eux si vous gagnez l’un 
des deux lots mis en jeu ? » 

 

L’ensemble des Par cipants ayant complété correctement les informa ons obligatoires demandées 
cons tueront la base de la sélec on du ou des gagnants qui sera réalisée le 5 mars 2024 par rage au 
sort. La par cipa on au jeu faisant l’objet d’une publica on publique sur le site internet, le 



Par cipant est responsable du contenu ainsi publié. Il accepte également que soit publié son 
pseudonyme. 

 

Tout commentaire posté par un Par cipant sur CulturaCréas.fr dont le contenu serait illicite, contraire 
à l’ordre public, aux bonnes mœurs et à l’image de marque de Cultura sera écarté.  

 

ARTICLE 4 : FRAUDE 

 

Les Par cipants s’engagent à respecter les condi ons de par cipa on du jeu, faute de quoi ils 
pourront être disqualifiés par la Société Organisatrice sans que ceux-ci ne puissent exiger un 
dédommagement quelconque. La volonté de fraude avérée ou la tenta ve de tricherie démontrée 
d’un Par cipant, notamment par la créa on de fausses iden tés ou de comptes clients mul ples, ou 
par l’u lisa on de robots informa ques pourra être sanc onnée par la Société Organisatrice par 
l’interdic on formelle, défini ve et sans préavis de par ciper au jeu sur CulturaCréas.fr Toute 
dota on remportée en viola on du présent Règlement ou à la suite d’une fraude et livrée à toute 
personne devra être res tuée sans délai à la Société Organisatrice. La Société Organisatrice se réserve 
en outre le droit d’entamer des poursuites judiciaires en cas de fraude ou de tenta ve de fraude, 
conformément aux disposi ons de l’ar cle 313-1 du Code Pénal. 

 

Le gagnant sera tenu informé de l’a ribu on de son prix par no fica on de son pseudo dans l’ar cle 
des résultats ; Le par cipant sera personnellement aver  via son pseudo par message privé.  

Les résultats du jeu seront disponibles directement sur CulturaCréas.fr  

 

ARTICLE 5 : DOTATIONS 

5-1 Descrip on du prix : 

Le jeu est doté du prix suivant, a ribué au(x) gagnant(s) :  

1er Lot :  

8849550605510290067             W&N PROMARKER SET COFFRET X48 => valeur 160 euros  

h ps://www.cultura.com/p-coffret-essen el-48-promarker-winsor-newton-0884955060551.html   

884955076927  6002012             W&N PAPIER BLEEDPROF 160 A4 25P => Valeur 19 euros  

h ps://www.cultura.com/p-25-feuilles-simples-a4-21-x-29-7-cm-bleedproff-winsor-newton-160-g-m-
0884955076927.html  

2ème lot :  

884955070628  0290137             W&N PROMARKER SET X12+1 SET X1 => Valeur 39,59 euros  

h ps://www.cultura.com/p-winsor-newton-promarker-12-1-set-1-marqueur-double-pointe-
permanent-couleurs-assor es-pack-de-13-0801199018377.html  

Code de champ modifié



  

Bloc Papier 884955076927         6002012             W&N PAPIER BLEEDPROF 160 A4 25P => Valeur 19 
euros 

h ps://www.cultura.com/p-25-feuilles-simples-a4-21-x-29-7-cm-bleedproff-winsor-newton-160-g-m-
0884955076927.html    

 Valeur totale des lots : 237.59 euros.  

La valeur du prix est déterminée au moment de la rédac on du présent Règlement. Le présent prix ne 
peut faire l'objet d'une demande de contrepar e financière, d'échange ou de reprise, pour quelque 
raison que ce soit.  

 

Sans préjudice de toute ac on judiciaire et de sa faculté de résilia on de l'inscrip on du Par cipant, 
la Société Organisatrice n'est pas tenue d’a ribuer un quelconque lot à un gagnant si celui-ci a 
manifestement, et par n'importe quel moyen, réussi à fausser le résultat du jeu ou ne s’est pas 
conformé au Règlement.  

 

5-2 Désigna on du gagnant : 

La Société Organisatrice désignera le ou la gagnant(e) par rage au sort parmi l’ensemble des 
par cipa ons conformes au présent Règlement le 5 mars 2024.   

 

Comme indiqué précédemment, le Par cipant désigné gagnant sera aver  via l’ar cle des résultats du 
concours. Son pseudo sera men onné dans l’ar cle et il recevra un email sur l’adresse associée à la 
créa on de son compte. Il sera invité à contacter l’organisateur du concours via la messagerie privée 
CulturaCréas, et à transme re ses coordonnées (nom, prénom, adresse postale, adresse e-mail, 
numéro de téléphone).   

Il disposera de 15 jours à compter des résultats du concours pour transme re ses coordonnées 
complètes via la messagerie privée CulturaCréas afin de recevoir son gain. 

 

La Société Organisatrice ne saurait être tenue pour responsable en cas de non délivrance de l’email 
annonçant le gain par suite d'une erreur dans l’email indiqué par le Par cipant sur son formulaire de 
par cipa on, d’une modifica on de ses coordonnées, ou en cas de défaillance du fournisseur 
d'accès, en cas de défaillance du réseau Internet ou pour tout autre cas. 

 

A défaut de manifesta on du gagnant dans le délai de 15 jours à compter de l’annonce de son gain ; 
le gagnant sera considéré comme ayant renoncé purement et simplement à son prix. La dota on ne 
lui sera pas a ribuée et ne pourra en aucun cas être réclamée ultérieurement. Elle sera conservée et 
restera la propriété de la Société Organisatrice sans que cela ne puisse faire l’objet d’une quelconque 
réclama on. 

La Société Organisatrice ne saurait être tenue pour responsable en cas de non délivrance de l’email 
via la messagerie privée annonçant le gain par suite d'une erreur dans l’email indiqué par le 



Par cipant sur son formulaire de par cipa on, d’une modifica on de ses coordonnées, ou en cas de 
défaillance du fournisseur d'accès, en cas de défaillance du réseau Internet ou pour tout autre cas. 

 

A défaut de manifesta on du gagnant dans le délai de 15 jours  à compter de l’annonce de son gain ; 
le gagnant sera considéré comme ayant renoncé purement et simplement à son prix. La dota on ne 
lui sera pas a ribuée et ne pourra en aucun cas être réclamée ultérieurement. Elle sera conservée et 
restera la propriété de la Société Organisatrice sans que cela ne puisse faire l’objet d’une quelconque 
réclama on. 

 

5-3 Remise du prix : 

Les modalités défini ves de bénéfice du prix et des presta ons liées seront indiquées au gagnant par 
la Société Organisatrice ou l’un de ses partenaires. 

 

La dota on sera envoyée par voie postale sous 1 mois à compter de la confirma on de l’accepta on 
du gain, à l’adresse postale indiquée par le gagnant par email via la messagerie privée.  

 

En cas de retour à la Société Organisatrice du courrier d’envoi de la dota on comportant la men on « 
n’habite pas à l’adresse indiquée » ou du courrier adressé en recommandé et non re ré par son 
des nataire, la dota on sera conservée à la disposi on du gagnant pendant le mois suivant son 
retour à la Société Organisatrice. Au-delà de ce délai, le gagnant ne pourra plus y prétendre. 

 

ARTICLE 6 : RÉSULTATS DU JEU 

Les résultats du jeu seront disponibles directement sur CulturaCréas :  

Le Par cipant reconnait et accepte que la Société ait le droit de publier, sur quelque support que ce 
soit, à des fins de communica on rela ve au jeu, le pseudonyme du gagnant et ce, sans qu’il ne 
puisse exiger une contrepar e quelconque. 

 

ARTICLE 7 : PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Le responsable du traitement est la Société Organisatrice joignable par courrier à l’adresse figurant au 
début du présent Règlement. 

Les données personnelles recueillies dans le cadre de ce e opéra on sont obligatoires afin de 
pouvoir par ciper au jeu ainsi que gérer les demandes, gérer la remise des gains, de renseignements 
et les réclama ons. 

Données collectées : 

Pour les Par cipants : commentaire 

Pour le gagnant : nom, prénom et adresse postale  



Les données à caractère personnel sont collectées, traitées et u lisées afin de réaliser et veiller à la 
bonne exécu on du jeu (la base légale étant l’exécu on du Règlement) ainsi que pour les demandes 
de renseignements, réclama ons, et de communica on du Règlement par voie postale ou voie 
informa que : civilité, nom, prénom, téléphone, adresse postale, adresse email et adresse postale le 
cas échéant. 

Ces données font l’objet d’un traitement informa que uniquement pour les besoins de la ges on du 
jeu et sont des nées à la Société Organisatrice et ses prestataires techniques et éventuellement à un 
prestataire assurant l’a ribu on du lot. A ce e fin, la Société Organisatrice et ses sous-traitants sont 
responsables du respect de la confiden alité de ces données.   

Les données personnelles des Par cipants collectées à l’occasion de la par cipa on au jeu sont 
conservées jusqu’à ce que le commentaire soit supprimé par le Par cipant ou que son compte soit 
supprimé. 

Concernant les gagnants du jeu, leurs données personnelles sont conservées 1 an à compter de la fin 
du Jeu.  

Ce e durée s’applique indépendamment de la durée de conserva on des données personnelles 
figurant dans le compte client Cultura (à savoir la durée de la rela on commerciale augmentée de 3 
ans à des fins de prospec on commerciale.). Pour plus des ques ons sur ce e ques on : voir la 
Poli que de confiden alité Cultura.  

Conformément à la loi « Informa que et Libertés » du 6 janvier 1978 modifiée et au Règlement (UE) 
Général sur la Protec on des Données Personnelles 2016/679, vous disposez d’un droit d’accès, de 
rec fica on et de suppression des données qui vous concernent. Vous pouvez demander la 
portabilité de ces dernières. Vous avez également le droit de vous opposer aux traitements réalisés 
ou d’en demander la limita on. Vous pouvez éme re des direc ves sur la conserva on, la 
suppression ou la communica on de vos données personnelles après votre décès. Pour en savoir plus 
cliquez ici : (h ps://www.cultura.com/cultura-besoin-d-aide/protec on-des-donnees-personnelles/).  

Vous pouvez exercer à tout moment ces droits en contactant par écrit CULTURA SOCULTUR SAS - «  
Concours – Promarker »» - 17 rue Archimède 33700 Mérignac CEDEX. Votre demande devra être 
accompagnée d’un jus fica f d’iden té. 

Il est précisé que si un Par cipant exerce son droit de suppression avant l’issue du jeu, il perd le 
bénéfice de son lot éventuel.  

Cultura a désigné un délégué à la protec on des données (aussi appelé Data Protec on Officer) qui a 
pour objec f de préserver la confiden alité et la sécurité vos données personnelles. Vous pouvez le 
contacter à DPO@cultura.fr. Si vous es mez, après nous avoir contactés, que vos droits sur vos 
données ne sont pas respectés, vous pouvez introduire une réclama on auprès de la CNIL. 

 

ARTICLE 8. GRATUITÉ DE LA PARTICIPATION  

La par cipa on au jeu est gratuite, sans contrepar e financière, sans obliga on d’achat. Les accès au 
site s'effectuant sur une base gratuite ou forfaitaire (tels que notamment connexion par câble, ADSL 
ou liaison spécialisée) ne pourront donner lieu à aucun remboursement dans la mesure où 
l'abonnement aux services du fournisseur d'accès est contracté pour le compte de l'internaute et/ou 
pour son usage de l'Internet en général et que le fait pour le Par cipant de se connecter au site et de 
par ciper au jeu ne lui occasionne aucun frais ou débours supplémentaire. 



Par conséquent, les Par cipants ne pourront formuler aucune demande de remboursement à l’égard 
de la Société Organisatrice. 

Il est en outre précisé que les abonnements aux fournisseurs d'accès à Internet ainsi que le matériel 
informa que (ordinateur, modem, câbles, etc.) ne peuvent donner lieu à un remboursement pour 
quelque raison que ce soit. 

 

ARTICLE 9. RESPONSABILITÉS DE LA SOCIETE ORGANISATRICE 

La responsabilité de la Société Organisatrice est strictement limitée à la délivrance du lot 
effec vement et valablement gagné par le gagnant. 

La Société Organisatrice se réserve le droit d’écourter, de proroger, de reporter, de modifier ou 
d’annuler ce jeu si les circonstances l’exigent. 

En tout état de cause, sa responsabilité ne saurait être engagée de ce fait, ni du fait d'un 
dysfonc onnement du réseau Internet, de problèmes d'acheminement ou de perte de courrier 
électronique.  

 

ARTICLE 10 : APPLICATION DU REGLEMENT DU JEU  

Le présent Règlement peut être demandé et consulté gratuitement sur CulturaCréas.fr  

Il peut aussi être obtenu en écrivant à la société Cultura, à l'adresse figurant dans le premier ar cle 
du présent Règlement. Les frais d'affranchissement nécessaires à la demande d'un exemplaire du 
Règlement seront remboursés, sur demande, sur la base du tarif postal lent en vigueur.  

 

ARTICLE 11. CONVENTION DE PREUVE  

De conven on expresse entre le Par cipant et la société Cultura, les systèmes et fichiers 
informa ques de Cultura feront seuls foi. Les registres informa sés, conservés dans les systèmes 
informa ques de Cultura, dans des condi ons raisonnables de sécurité et de fiabilité, sont considérés 
comme les preuves des rela ons et communica ons intervenues entre Cultura et le Par cipant. Il est 
en conséquence convenu que, sauf erreur manifeste, Cultura pourra se prévaloir, notamment aux fins 
de preuve de tout acte, fait ou omission, des programmes, données, fichiers, enregistrements, 
opéra ons et autres éléments (tels que des rapports de suivi ou autres états) de nature ou sous 
format ou support informa ques ou électroniques, établis, reçus ou conservés directement ou 
indirectement par Cultura, notamment dans ses systèmes informa ques. Les éléments considérés 
cons tuent ainsi des preuves et, s'ils sont produits comme moyens de preuve par Cultura dans toute 
procédure conten euse ou autre, ils seront recevables, valables et opposables entre les par es de la 
même manière, dans les mêmes condi ons et avec la même force probante que tout document qui 
serait établi, reçu ou conservé par écrit. Les opéra ons de toute nature réalisées à l'aide de 
l'iden fiant et du code a ribués à un Par cipant, à la suite de l'inscrip on, sont présumées de 
manière irréfragable, avoir été réalisées sous la responsabilité du Par cipant.  

 

 



ARTICLE 12 : LOI APPLICABLE 

Le présent Règlement est soumis à la loi française.  

Toute contesta on ou réclama on li gieuse rela ve à ce jeu devra être formulée par écrit et ne 
pourra être prise en considéra on au-delà du délai d’un mois à compter de la date de clôture du jeu 
(cachet de la poste faisant foi). Les éventuelles contesta ons rela ves au jeu doivent être formulées 
sur demande écrite à l’adresse suivante : CULTURA SOCULTUR SAS – «  Concours – Promarker »» - 17 
rue Archimède, 33700 Mérignac. 

Tout différend né à l'occasion de ce jeu fera au préalable l'objet d'une tenta ve de Règlement 
amiable.  

A défaut d'accord dans les 2 (deux) mois, le li ge sera soumis aux juridic ons compétentes. 

Aucune contesta on ne sera plus recevable un mois après la clôture du jeu. 


